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LA REGLEMENTATION

Critère de notation Eco Energie Tertiaire 
(Source : Journal Officiel de la République Française du 3 mai 2020)

Les exploitants du tertiaire doivent remplir au choix un des deux objectifs suivants de
réduction de la consommation en énergie finale :
• Un objectif 𝐶!"#$% relatif à une consommation de référence choisie entre 2010 et 2019
• Un objectif 𝐶$&' en valeur absolue fixé chaque décénie par arrêté pour chaque secteur,

aligné sur les performances des bâtiments neufs. Son calcul se divise en deux composantes
: une pour le chauffage-ventilisation-climatisation notée CVC et une pour les usages
spécifiques (eau chaude, éclairage…) notée USE.

Ces objectifs intègrent l’intensité d’usage des bâtiments (volume d’activité) pour garantir
l’équité. Des modulations sont possibles pour des raisons météorologiques, économiques,
patrimoniales ou techniques, ces dernières devant être justifiées par le rapport d’un expert.
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Exemple d’évaluation de la modulation pour cause météorologique (à gauche) et économique (à droite)
(Source : Journal Officiel de la République Française du 3 mai 2020)

FAISABILITÉ ET RÉALISME DES OBJECTIFS
Les consommations surfaciques
moyennes sont aujourd’hui
supérieures, pour tous les
secteurs, aux objectifs 𝐶$&' 2030
fixés par arrêté ministériel. L’écart
est particulièrement marqué dans
des secteurs comme le
commerce alimentaire,
l’hôtellerie et la santé,
suggérant un besoin d’actions
allant au délà de la seule
optimisation d’exploitation.
Certains secteurs, comme les
bureaux, apparaissent très
proches de la cible.

CONTRÔLE DES DONNÉES D'OPERAT

Graphique obtenu à partir de données OPERAT en open-data et du Ministère de la Transition écologique, B.O. du 
31/12/2024 (ID:0034142)
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Quelques leviers envisageable pour la réduction de la consommation énergétique des bâtiments du tertaire
(Source Cerema Pays de la Loire – Rapport d’étude – Juillet 2022)

La seule base de données utilisable pour comparer les données de
OPERAT est la BDNB. Cependant, les données en open data
permettent difficilement une comparaison pertinente.

La base de données OPERAT est très vaste, avec près de 900 000 enregistrements décrivant 
environ 234 000 bâtiments tertiaires uniques, via 24 données (Surface, consommation, secteur 
d'activité…). Les données présentent une excellente complétude, avec un taux de complétude 
global supérieur à 99 %. Cependant certaines anomalies s'y cachent.

La détection d'anomalies s'est faite par la méthode IQR sur différentes caractéristiques des bâtiments: 

Les résultats montrent qu'en plus 
d'avoir un très bon taux de 
complétude, la base de données 
présente assez peu d'anomalies. Au 
final, 95.8% des déclarations sont 
exploitables car ne présentant 
aucune anomalie.

Il est également envisageable de 
contrôler la cohérence des données 
recensées dans OPERAT 
comparativement à d’autres bases de 
données.

Une difficulté de cette démarche est la
faible quantité de données annexes
en open data concernant les bâtiments
du secteur tertiaire.

Evaluation de la pertinence de la comparaison des données de OPERAT avec celles de la BDNB

Les modèles de prévision 
utilisés ici sont simples. Ils 
calculent sur la base des 
premières années de données 
une pente moyenne, et 
projettent par la suite une 
évolution linéaire.
Les trajectoires obtenues ne 
sont pas crédibles sur le long 
terme, d’une part à cause du 
peu d’années sur lesquelles 
des données sont disponibles, 
et d’autre part du fait de la 
simplicité du modèle choisi. 
En revanche, ces graphes 
témoignent de l’impact 
significatif que peuvent avoir 
des travaux d’isolation ou la 
régulation du chauffage central, 
d’où leur pertinence à l’horizon 
2050 malgré des 
investissements importants. 

ANALYSE DE QUELQUES LEVIERS

CAS D’ÉTUDE ET SIMULATION

LE DISPOSITIF ÉCO ÉNERGIE TERTIARE 
ET SES OBJECTIFS

Répartition de la consommation d’énergie finale par 
secteur en 2021 

(Source Hellio)

Le secteur tertiaire contribue
significativement à la consommation
d’énergie finale en France, à hauteur
de 17% en 2021.
Le Dispostif Éco Énergie Tertiaire est
une règlementation française visant à
diminuer progressivement la
consommation énergétique des
bâtiments à usage tertiaire
Objectifs de réduction de la
consommation d’énergie finale par
rapport à 2010 :

Ce cas d’étude est réalisé à partir de données OPERAT, de Y. Ye et al., « Energy-Saving Potential Evaluation for Primary Schools with Occupant-Centric Controls », Applied Energy, vol. 293, mars 2021, de [1] Z.-A. Liu et al., « Impact of exterior envelope thermal performance on energy demand and optimization strategies for university teaching-office 
buildings », Sci Rep, vol. 15, no 1, p. 15171, avr. 2025, et de [1]Y. Li, B. Wang, et Y. Fei, « Green renovation of building envelopes in higher education institutions: study of energy-saving and carbon reduction at Nanjing audit university Mochou campus », Int J Low-Carbon Tech, vol. 20, p. 1057-1079, janv. 2025.
.

Il s’agit de se pencher sur les cas particuliers des bureaux, services publics et banques, et celui des établissements d’enseignement secondaire.

Certains leviers, comme l’arrêt estival du
chauffage, sont simples et applicables à tout
le secteur tertiaire. D’autres, tels que les
détecteurs de présence, sont plus ciblés mais
restent accessibles et peu coûteux. Toutefois,
d'importants écarts subsistent pour certains
secteurs et nécessitent des actions plus
structurantes. Si l'amélioration de la régulation
thermique est économiquement pertinente, elle
suppose des infrastructures adaptées, et donc
modernes. À l’inverse, les interventions lourdes
sur l’enveloppe du bâtiment affichent des coûts
élevés et des temps de retour incompatibles
avec l’horizon 2030 du dispositif Éco Énergie
Tertiaire.

CONCLUSION

Evolution 2020-2022 du nombre de déclarations sur OPERAT
Rapport IGEDD n°015204-01 / CGE n°2023/10/CGE/SG

L’utilisation d’OPERAT demeure incomplète et fastidieuse pour
les acteurs du tertiaire, comme l’illustre l’irrégularité des
déclarations. À court terme, cette tendance peut difficilement
s’inverser, la règlementation demeurant inachevée : jusqu’en
2025, certains secteurs manquaient encore d’objectif 2030 en
valeur absolue. Le manque de donnée, notamment en open data,
freine l’évaluation du dispositif Éco Énergie Tertiaire. Il apparait
cependant que les objectifs fixés sont inégaux, et parfois
inatteignables selon l’état des bâtiments. En particulier, les
objectifs 2030, fixés très tard, semblent par ailleurs optimistes. La
collecte de données concernant le tertiaire, domaine mal cerné
par les statistiques, est cependant essentielle afin de poursuivre
sa transition énergétique.
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Consommation énergétique avec ou sans système de régulation pour le 
chauffage central

Consommation énergétique avec ou sans rénovation de l’isolation des 
toitures et des murs

Secteurs et vecteurs énergétiques 
concernés

Hypothèse de baisse de consommation (en %)

Système de régulation 
du chauffage

Rénovation de 
l’isolation des murs et 

de la toiture

Enseignement 
secondaire

Vecteur énergétique lié au 
chauffage 25 12

Electricité 5 5

Bureaux / 
service public / 

banque

Vecteur énergétique lié au 
chauffage 15 10

Electricité 5 4

Hypothèses de baisses de consommation permises par les aménagements réalisés, intégrés dans la 
simulation

Pourcentages estimés d’anomalies dans les données d’OPERAT


